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contre l'emploi ou la menace de ces armes peuvent contri- Notant egalement qu'il y a une volonte plus affirmee de 
buer a la lutte contre la proliferation desdites armes, surmonter les difficultes rencontrees les annees prece

Tenant compte du paragraphe 59 du Document final de 
sa dixieme session extraordinaire2, la premiere consacree 
au desarmement, dans lequel elle a instamment prie les 
Etats dotes d' armes nucleaires de poursui vre leurs efforts 
en vue de conclure, selon qu'il serait approprie, des arran
gements efficaces pour garantir les Etats non dotes 
d'armes nucleaires contre l'emploi ou la menace de ces 
armes, et souhaitant faire appliquer les dispositions perti
nentes dudit Document final, 

Rappe/ant les parties pertinentes du rapport special que 
le Comite du desarmement5 lui a presente a sa douzieme 
session extraordinaire14 , la deuxieme consacree au desar
mement, et du rapport special que la Conference du desar
mement lui a presente a sa quinzieme session extraordi
naire15, la troisieme consacree au desarmement, ainsi que 
du rapport de la Conference sur sa session de I 99 }1 6, 

Rappe/ant egalement le paragraphe 12 de la Declara
tion faisant des annces 1980 la deuxieme Decennie du 
desarmement, qui figure en annexe a sa resolution 35/46 
du 3 decembre 1980 et ou ii est declare, notamment, que 
le Comite du desarmement devrait s'efforcer de mener 
d 'urgence des negociations pour aboutir a un accord sur 
des arrangements internationaux efficaces garantissant les 
Etats non dotes d'armes nucleaires contre l'emploi ou la 
menace de ces armes, 

Notant les negociations approfondies qui ont ete en
tamees, en vue de parvenir a un accord sur cette question, 
par la Conference du desarmement et son Comite special 
charge d'elaborer des arrangements internationaux ef
ficaces pour garantir les Etats non dotes d' armes nucleaires 
contre le recours ou la menace du recours aux armes 
nucleaires, 

Prenant note des propositions presentees sur cette ques
tion a la Conference du desarmement, notamment des pro
jets de convention internationale, 

Prenant note egalement du document final sur la se
curite internationale et le desarmement adopte par la 
neuvieme Conference des chefs d'Etat ou de gouverne
ment des pays non alignes, tenue a Belgrade du 4 au 
7 septembre 198917

, et des recommandations pertinentes 
de l 'Organisation de la Conference islamique, reiterees 
dans le Communique final de la vingtieme Conference 
islamique des ministres des affaires etrangeres, tenue a 
Istanbul du 4 au 8 aout 199 I 18, qui demandent a la Confe
rence du desarmement de conclure d'urgence une conven
tion internationale visant a garantir les Etats non dotes 
d'armes nucleaires contre l'emploi ou la menace de ces 
armes, 

Prenant note en outre des declarations unilaterales 
faites par tous les Etats dotes d'armes nucleaires au sujet 
de leur politique de non-recours a l'emploi ou a la menace 
de ces armes a l'encontre des Etats qui n'en sont pas dotes, 

Not011t l'interet manifeste a la Conference du desarme
ment et a l' Assemblee generale pour une convention inter
nationale visant a garantir les Etats non dotes d' armes 
nucleaires contre l'emploi ou la menace de ces armes, ains1 
que les difficultes soulevees par la misc au point d'une 
approche commune acceptable pour tous, 

dentes, 
Rappe/ant ses resolutions des annees precedentes sur la 

question, en particulier sa resolution 45/54 du 4 decembre 
1990, 

I. Reafflrme qu'il faut parvenir a s'entendre rapide
ment sur des arrangements internationaux efficaces qui 
garantissent les Etats non dotes d'armes nucleaires contre 
l'emploi ou la menace de ces armes; 

2. Note avec satisfaction qu'il n'y a a la Conference 
du desarmement aucune objection de principe a l'idee 
d 'une convention internationale visant a garantir les Etats 
non dotes d'armes nucleaires contre l'emploi ou la menace 
de ces armes, memc si les difficultes que souleve la misc 
au point d'une approche commune acceptable pour tous 
ont, elles aussi, ete signalees; 

3. Engage tous les Etats, en particulier les Etats dotes 
d'armes nucleaires, a travailler activement en vue d'un 
accord prochain sur une approche commune et, en parti
culier, sur une formule commune qui pourrait figurer dans 
un instrument international ayant force obligatoire; 

4. Recommande de redoubler d'efforts pour parvenir 
a cette approche ou formule commune et d'etudier plus 
avant les diverses approches possibles, notamment celles 
qui ont ete envisagees a la Conference du desarmement, 
afin de surmonter les difficultes; 

5. Recommande egalement a la Conference du desar
mement de poursuivre activement des negociations inten
sives en vue de parvenir rapidement a un accord et de con
clure des arrangements internationaux efficaces pour 
garantir les Etats non dotes d'armes nucleaires contre 
I' emploi ou la menace de ces armes, en tenant compte du 
large mouvement en faveur de la conclusion d 'une conven
tion internationale et en prenant en consideration toutes 
autres propositions visant a atteindre ce meme objectif; 

6. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-septieme session la question intitulee « Conclu
sion d'arrangements internationaux efficaces pour garantir 
les Etats non dotes d'armes nucleaires contre l'emploi ou 
la menace de ces armes ». 
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46/33. Prevention d'une course aux armements dans 
l'espace 

L 'Assemblee generale, 

Co11siderant qu'il est de l'interet general de l'humanite 
tout entiere d'explorer et d'utiliser l'espace a des fins 
pacifiques, 

Reafflrmant que la volonte de tous les Etats est que 
l'espace, y compris la Lune et les autres corps celestes, soil 
explore et utilise a des fins pacifiques, pour le bien et dans 
l'interet de tous les pays, quel que soit le stade de leur 
developpement economique ou scientifique, car il est 
l'apanage de l'humanite tout entiere, 

Reafflrmant egalement les dispositions des articles 1II 
et IV du Traite sur les principes regissant les activites des 
Etats en matiere d'exploration et d'utilisation de l'espace 
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extra-atmospherique, y compris la Lune et les autres corps 
celestes19, 

Rappe/ant I' obligation qu 'ont tous les Etats de respecter 
les dispositions de la Charte des Nations Unies concernant 
la menace ou l'emploi de la force dans leurs relations inter
nationales, y compris dans leurs activites spatiales, 

Reaffirmant en outre le paragraphe 80 du Document 
final de sa dixieme session extraordinaire2, ou ii est declare 
que, pour empecher la course aux armements dans l 'es
pace, de nouvelles mesures devraient etre prises et des 
negociations internationales appropriees devraient etre 
engagees, conformement a l'esprit du Traite, 

Rappe/ant egalement ses resolutions anterieures sur 
cette question et la Declaration adoptee par la neuvieme 
Conference des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays 
non alignes, tenue a Belgrade du 4 au 7 septembre 198917 , 

et prenant note des propositions qui Jui ont ete presentees 
!ors de sa dixieme session extraordinaire et !ors de ses ses
sions ordinaires, ainsi que des recommandations adressees 
aux organes competents des Nations Unies et a la Confe
rence du desarmement, 

Consciente du grave danger que feraient peser sur la 
paix et la securite internationales une course aux arme
ments dans l'espace et la survenance de fails nouveaux qui 
y contribueraient, 

Soulignant qu'il importe au plus haul point de respecter 
strictement les accords actuels de limitation des arme
ments et de desarmement qui se rapportent a l'espace, y 
compris les accords bilateraux, ainsi que le regime juridi
que actuellement applicable aux utilisations de l'espace, 

Considerant qu'une large participation au regime juri
dique de l'espace pourrait contribuer a ameliorer son effi
cacite, 

Notant que les Etats-Unis d 'Amerique et l'Union des 
Republiques socialistes sovietiques menent des negocia
tions bilaterales depuis 1985, dans I 'intention declaree 
d 'elaborer des accords efficaces visant, entre autres, a pre
venir une course aux armements dans l 'espace, 

Se fe/icitant que la Conference du desarmement, dans 
l'exercice des fonctions de negociation qui lui incombent 
en tant qu 'organe unique multilateral de negociation sur le 
desarmement, ait reconstitue, lors de sa session de l 991, 
le Comite special sur la prevention d'une course aux arme
ments dans l 'esp ace, avec mission de continuer d 'etudier 
et d 'identifier, en procedant a un examen general et quant 
au fond, les questions qui ont trait a la prevention d'une 
course aux armements dans l'espace, 

Notant egalement que le Comite special sur la preven
tion d'une course aux armements dans l'espace, s'ap
puy ant sur les travaux qu 'il a effectues depuis sa creation 
en 1985 et soucieux d'en ameliorer encore la qualite, a 
continue d'etudier et d'identifier differentes questions se 
rapportant a la prevention d'une course aux armements 
dans l'espace, compte tenu des accords en vigueur, des 
propositions existantes et des initiatives futures20 , ce qui a 
permis de mieux comprendre un certain nombre de pro
blemes et de saisir plus clairement les diverses positions, 

S011/ignant que, s'agissant de prevenir une course aux 
armements dans l'espace, les efforts bilateraux et multi-

lateraux sont complementaires et exprimant l'espoir que 
ces efforts porteront leurs fruits sans tarder, 

C onvaincue que, pour empecher la course aux arme
ments dans l'espace, ii faut envisager de nouvelles mesu
res pour parvenir a des accords bilateraux et multilateraux 
efficaces et verifiables, 

Rappe/ant a cet egard sa resolution 45/55 B du 4 decem
bre 1990 dans laquelle elle a notamment reaffirme !'im
portance des mesures de confiance en tant que moycn de 
prevenir une course aux armements dans l 'espace, 

I. Reaffirme qu'il importe, d'urgence, de prevenir une 
course aux armements dans l'espace et que tous les Etats 
sont disposes a travailler a cet objectif commun, con
formement aux dispositions du Traite sur les principes 
regissant les activites des Etats en matiere d 'exploration et 
d'utilisation de l'espace extra-atmospherique, y compris la 
Lune et les autres corps celestes; 

2. Constate une fois encore que, comme ii est indique 
dans le rapport du Comite special sur la prevention d'une 
course aux armements dans J'cspace, le regime juridique 
applicable a l 'espace ne suffit pas, en soi, a garantir la pre
vention d'une course aux armements dans ce milieu; que 
ce regime joue un role important a eel egard; qu 'ii faut le 
consolider, le rcnforcer et le rendre plus efficace; et qu'il 
importe de respecter strictement les accords existants, tant 
bilateraux que multilateraux21 ; 

3. Souligne qu'il faut adopter de nouvelles mesures, 
assorties de clauses de verification appropriees et effi
caccs, pour cmpecher une course aux armemcnts dans 
l'espace; 

4. Demande a tous les Etats, en particulier a ceux qui 
sont dotes de moyens spatiaux puissants, d' a:uvrer active
ment pour que l'espace soit utilise a des fins pacifiques et 
pour prevenir une course aux armements dans l'espace et 
de s 'abstenir d 'actes incompatibles avec eel objectif et 
avcc les traites en vigueur en la matiere, afin de maintenir 
la paix et la securite dans le monde et de servir la coope
ration internationale; 

5. Reaffirme que la Conference du desarmement, 
seule instance multilaterale de negociation sur le desar
mement, a un role primordial a jouer dans la negociation 
d'un ou de plusieurs accords multilateraux, scion qu'il con
viendra, visant a prevenir, sous tous ses aspects, une course 
aux armements dans l'espace; 

6. Prie la Conference du desarmement d'examiner a 
titre prioritaire la question de la prevention d 'une course 
aux armements dans l'cspace; 

7. Prie egalement la Conference du desarmement 
d'accelerer l'examen, sous tous ses aspects, de la question 
de la prevention d'une course aux armements dans l'es
pace, a partir des points de convergence existants et en 
tenant compte des propositions et initiatives pertinentes, 
notamment de celles dont le Comite special a ete saisi a la 
session de 1991 de la Conference, comme de celles 
presentees a la quarante-sixieme session de I' Assemblee 
generate; 

8. Considere, a eel egard, qu'il est utile d'envisagcr 
des mesures de confiance et plus de transparence et 
d'ouverture dans le domaine spatial, comme l'indique le 
Comite special dans son rapport; 
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9. Prie en outre la Conference du desarmement de seil des gouverneurs de l'Agence internationale de l'energie 
reconstituer au debut de sa session de 1992, avec le mandat atomique, il s'est engage a appliquer cet accord rapidement 
voulu, un comite special et de continuer a travailler, a par- et integralement, 
tir des points de convergence existants, a la conclusion Soulignant que la divulgation complete des installations 
negociee d'un ou de plusieurs accords, selon qu'il con- et des matieres nucleaires de l'Afrique du Sud est indis-
viendra, visant a prevenir, sous tous ses aspects, une course pensable a la paix et a la securite dans la region, 
aux armements dans l'espace; 

Preoccupee par le transfert a l' Afrique du Sud de tech-
10. Prie instamment les Etats-Unis d'Amerique cl nologie des missiles nucleaires, effectue par un Eiat bien 

!'Union des Republiques socialistes sovietiques de pour- connu pour sa collaboration avec cc pays, 
suivre intensivement leurs negociations bilaterales dans un 

1. Demande ii l'Afrique du Sud d'appliquer pleineesprit constructif, en vue de s'entendre sans delai pour pre-
venir une course aux armements dans l 'esp ace, et de tenir ment son accord de garanties avec l' Agence internationale 
la Conference du desarmement regulierement informee du de l'energie atomique; 
progres de ces reunions bilaterales, de maniere a lui faci- 2. Demande egalement a l' Afrique du Sud de divul-
liter la tache; guer toutes ses installations et matieres nucleaires commc 

11. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de sa 
quarante-septieme session la question intitulee « Preven
tion d'une course aux armements dans l'espace ». 
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46/34. Application de la Declaration sur la denuclea
risation de I' Afrique 

A 

CAPACITE NUCLEAIRE DE L'AFRIQUE DU SUD 

L 'Assemblee genera le, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur la 
capacite nucleaire de I' Afrique du Sud 22 , 

Rappe/ant ses resolutions 34/76 B du 11 decembre 
1979, 35/146 A du 12 decembre 1980, 36/86 A du 
9 decembre 1981, 37/74 B du 9 decembre 1982, 38/181 B 
du 20 decembre 1983, 39/61 B du 12 decembre l 984, 
40/89 B du 12 decembre 1985, 41/55 B du 3 decembre 
1986, 42/34 B du 30 novembre 1987, 43/71 B du 7 decem
bre 1988, 44/113 B du 15 decembre 1989 et 45/56 B du 
4 decem bre I 990, 

Ayant egalement examine le rapport du Secretaire gene
ral sur la capacite de I' Afrique du Sud de mettre au point 
un missile balistique a ogive nucleaire23 , 

Ayant en outre examine le rapport du groupe d'experts 
cree conjointement par !'Organisation des Nations Unies 
et I' Organisation de I' unite africaine, q ui a tenu sa pre
miere reunion a Addis-Abeba du 6 au I O mai 199124, 

Ayant a I 'esprit la Declaration sur la denuclearisation 
de l 'Afrique25 adoptee par la Conference des chefs d 'Etat 
et de gouvemement de !'Organisation de !'unite africaine 
a sa premiere session ordinaire, tenue au Caire du 17 au 
21 juillet 1964, 

Ayant egalement a I 'esprit la resolution GC 
(XXXV)/RES/567 sur la capacite nucleaire de I' Afrique du 
Sud, adoptee le 20 septembre 1991 par la Conference gene
rale de I' Agence intemationale de l 'energie atomique26, 

Notm1t quc I' Afrique du Sud a adhere au Traite sur la 
non-proliferation des arn1es nucleairest0 le I O juillet 1991, 

Notant egalement que le Gouvernement sud-africain a 
negocie et signe un accord de garanties avec I' Agence 
internationale de I \~nergie atomique et que, dans la decla
ration qu'il a faite i\ la session Jc septembre 1991 du Con-

ses obligations conventionnelles lui imposent de le faire, 
afin d' accroitrc la confiance et de renforcer la paix et la 
securite dans la region; 

3. Demande a tous les Etats, societes, institutions et 
particuliers de n'engager avec l'Afrique du Sud aucune 
collaboration qui risquerait d · amener cc pays a violcr Jes 
obligations que lui imposent le Traite sur la non-prolife
ration des armes nucleaires et son accord de garanties avcc 
I' Agence internationale de I' energie atomique; 

4. P rie le Direc teur general de I' Agence internationa k 
de l'energie atomique de veiller a cc que !'accord de garan
ties soit applique sans tarder conformement a la resolution 
GC(XXXV)/RES/567, adoptee par la Conference generale 
de l'Agence intemationale de l'energie atomique; 

5. Prie le Secretaire general de lui rendre compte, a sa 
quarante-septieme session, des mesures prises par le 
Directeur general de I' Agence internationalc de I' energic 
atomique pour s'assurer que l'inventaire des installations 
et des matieres nucleaires de I' Afriquc du Sud est complet; 

6. Engage instamment tous Jes Etats Membres a 
fournir au Secretaire general et au Directeur general de 
I' Agence leur concours et leur cooperation a cet effet; 

7. Felicite le Secretaire general de la diligence avcc 
laquelle il a aide I' Organisation de I 'unite africaine a orga
niser la reunion du groupe d'experts susmentionne; 

8. Prie egalement le Secretaire general de Jui rendre 
compte a sa quarante-septieme session de I' application de 
la presente resolution. 

B 
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APPLICATION DE LA DECLARATION 

L 'Assemblee generale, 

Ayant a I 'esprit la Declaration sur la denuclearisation 
de l'Afrique25 adoptee par la Conference des chefs d'Etat 
et de gouvernement de !'Organisation de I 'unite africaine 
a sa premiere session ordinaire, tenue au Caire du 17 au 
21 juillet 1964, dans laquelle ceux-ci se sont solennelle
ment declares prets a s'engager, par un accord internatio
nal, a conclure sous Jes auspices de !'Organisation des 
Nations Unies, a ne pas fabriquer ou controler d'armes ato
miques, 

Rappe/ant sa resolution 1652 (XVI) du 24 novembre 
1961, la premiere qu'elle ait adoptee ace sujet, ainsi quc 


